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Gestion des Résultats 
 
 

Règle 37.14 
Le passage modifié est en caractères gras.  

La Règle modifiée est en vigueur à compter du 1er avril 2012. 
 

14. Le processus de gestion des résultats, en ce qui concerne le programme ‘Passeport 
Biologique de l’Athlète’, sera mené par l’IAAF en conformité avec les procédures 
exposées dans le Règlement Antidopage. Si, conformément au Règlement 
Antidopage, le Panel d’Experts estime à l’unanimité qu’il est hautement probable 
que l’athlète ait utilisé une substance interdite ou une méthode interdite et 
improbable que son profil soit le résultat de toute autre cause, l’IAAF traitera ce cas 
comme une violation des règles antidopage conformément à la règle 38. 

 


